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Indemnité de cherté de vie en fonction du lieu du congé bonifié 

Lieu du congé 

Montant de l'indemnité 

(pourcentage du traitement 

indiciaire brut) 

Guadeloupe 40 % 

Guyane 40 % 

La Réunion 35 % 

Martinique 40 % 

Mayotte 40 % 

Nouvelle Calédonie : communes de Nouméa, 

Mont-Dore, Dumbéa et Paita 
73 % 

Nouvelle Calédonie : autres communes 94 % 

Saint-Barthélemy 40 % 

Saint-Martin 40 % 

Saint-Pierre et Miquelon 85 % 

Polynésie : Îles du Vent et îles Sous-le-Vent 84 % 

Polynésie : autres subdivisions 108 % 

Wallis et Futuna 105 % 

 
 


